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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Marche unique
Question écrite n° 7320

Texte de la question

M Jean-Luc Reitzer attire l'attention de Mme le ministre des affaires europeennes sur les perspectives de la
realisation du marche unique europeen. Selon un rapport de la Commission de Bruxelles, trois ans apres le
sommet europeen de Milan et malgre l'entree en vigueur de l'Acte unique, seulement 107 des 300 propositions
visant a supprimer les barrieres techniques physiques et fiscales ont ete adoptees. Le calendrier fixe a l'epoque
prevoyait la ratification de plus de la moitie du programme. Il desirerait savoir si les pays europeens seront prets
a l'echeance fixee, et, dans la negative, il souhaiterait connaitre les mesures susceptibles d'etre prises afin
d'eviter une distorsion de situation prejudiciable aux interets des pays concernes.

Texte de la réponse

Reponse. - 1o Selon le livre blanc de la commission sur l'achevement du marche interieur, soumis au conseil
europeen de Milan de juin 1985, quelque trois cents propositions de directives doivent etre adoptees d'ici au 31
decembre 1992 pour l'etablissement du marche interieur. Plusieurs modifications sont depuis intervenues
conduisant soit au retrait de certains textes, soit a leur regroupement. C'est aujourd'hui 279 propositions qui sont
avancees par la commission. A la fin 1988, environ 90 p 100 des textes ont ete deposes par la commission, dont
47 p 100 ont ete adoptes ou ont fait l'objet d'une position commune ; la moitie du travail a donc ete realisee,
independamment bien sur de l'importance meme des textes en cause. 2o Le bilan que l'on peut dresser est
contraste a ce dernier egard. Certes, le conseil europeen de Rhodes (2 et 3 decembre) et le dernier conseil
marche interieur de la presidence grecque (21 decembre) ont permis d'adopter des textes de grande portee
comme la directive sur la reconnaissance mutuelle des diplomes. Mais le retard cumule demeure important. Il
s'explique par des raisons techniques mais aussi des raisons de fond propres a l'annee 1988. Si la commission
a rempli sa fonction de proposition de facon satisfaisante, au moins quantitativement, le conseil a eprouve
quelques difficultes a instruire rapidement un aussi grand nombre de dossiers. Le retard de six mois intervenu
pour la mise en vigueur de l'acte unique a differe la mise en oeuvre du vote a la majorite qualifiee. La fin de
l'annee 1988 a marque une nette amelioration de ce point de vue. Des raisons de fond : apres avoir adopte des
mesures d'harmonisation exigeant certes des arbitrages difficiles de la part des Etats membres mais ne mettant
pas veritablement en cause des aspects essentiels de leur politique fiscale et industrielles, la Communaute voit
a present figurer a son ordre du jour des textes plus contraignants et qui soulevent des obstacles nationaux plus
importants. Si l'on songe au rapprochement des taxes indirectes, au developpement de la libre prestation de
services, a l'elargissement des directives marches publics aux secteurs jusqu'a present exclus, a l'abolition de
tous les controles aux frontieres, a l'adoption de regles communes en matiere de radiodiffusion, les difficultes
sont multiples. 3o Un effort important devra donc etre encore consenti dans la periode a venir et les Etats
devront, pour tenir les engagements encore rappeles a Hanovre et a Rhodes, faire les choix qui s'imposent. Les
progres accomplis ne doivent cependant en aucun cas etre negliges. Pour sa part, le Gouvernement francais est
determine a faire en sorte que sa presidence contribue a une realisation plus rapide du marche interieur dont
l'achevement symbolique au 31 decembre 1992 demeure l'objectif des Douze.
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